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Chères citoyennes, chers citoyens, 
 

 C’est toujours agréable pour moi de prendre du temps afin de vous 
présenter certains sujets d’intérêt publics qui, je l’espère, sauront 
susciter votre attention. 
 

FORMATION EN ÉTHIQUE ET DÉONTOLOGIE 
 

 Tous les élus en poste depuis l’élection du 2 novembre 2025 ont le 
devoir de suivre une formation en éthique et déontologie dans les 6 
mois suivant leur nomination.  À cet effet, tous les élus de Saint-
Arsène ont suivi cette formation d’une dizaine d’heures qui s’est tenue 
au Centre communautaire Morneau, les 30 et 31 janvier dernier avec 
la participation d’élus des municipalités voisines. Cette formation est 
parrainée par la Fédération Québécoise des municipalités.  
 

 L’éthique réfère à des valeurs qui doivent transparaître dans 
l’attitude d’un élu telles que : son l’intégrité, son sens de la justice, de 
sa droiture, sa prudence dans la gestion, son sens du respect envers 
les autres élus, le personnel administratif municipal et les citoyens. 
Chaque élu doit être loyal envers l’organisation municipale en 
recherchant l’équité dans une gestion où règne à la fois la discrétion et 
la transparence.  
 

 La déontologie, quant à elle, réfère à des comportements à adopter 
dans des situations précises.  Elle traite de l’élu qui peut être en conflit 
d’intérêts direct ou indirect, du traitement des avantages et intérêts 
pécuniers, de l’utilisation des ressources municipales à des fins 
personnelles, au comportement attendu dans les séances publiques, 
de son rôle comme gestionnaire ainsi que sur ses relations avec 
l’administration et les employés municipaux. En somme, elle  regroupe 
l’ensemble des règles qui définissent ce qui est permis et ce qui est 
interdit pour les élus. De plus, elle met à leur disposition des outils 
essentiels, leur permettant de savoir comment réagir adéquatement 
lorsqu’ils se trouvent face à des situations délicates. Ainsi, la 
déontologie sert de guide pour assurer un comportement exemplaire 
et conforme aux attentes dans l’exercice de leurs fonctions. 
 

 

S������� : 
 
 

♦ Mot du maire; 
♦ Résumé du derniers 

procès-verbal 
♦ Horaire du bureau 

municipal; 
♦ Collectes de mars 2026; 
♦ Chronique « La Fierté 

des gens d’ici »; 
♦ Horaire de la patinoire; 
♦ Prêt d’équipement 

sportif; 
♦ Soirée des jeunes; 
♦ Activités chez nos 

voisins; 
♦ Programme de bourses 

individuelles; 
♦ Maison à l’ombre du 

clocher; 
♦ Déjeuner brunch; 
♦ Chronique forestière; 
♦ Éco bulletin; 
♦ Concours bibliothèque 

municipale; 
♦ Bibliothèque 

municipale; 
♦ Calendrier des activités. 

Prochaine séance du 
Conseil municipal : 

 

LUNDI, 2 MARS 2026 
salle SVVF du Centre 
communautaire 
Morneau à 20 h 00. 

N’oubliez pas que vous avez jusqu’à l’avant dernier lundi de chaque mois pour nous faire parvenir les 
annonces que vous voulez faire paraître le mois suivant. 

 

Communiquez avec Mme Julie Gamache au 418-867-2205 #0 pour plus d’informations. 
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Je vous avouerais tout de même que c’est un exercice complexe pour un élu et qui nécessite une grande 
vigilance.  Comme la perfection n’est pas de ce monde, il devient essentiel, même après plusieurs mandats, 
de revoir le sens des valeurs fondamentales et les règles auxquelles chaque élu doit s’efforcer d’adhérer 
dans l’accomplissement de ses responsabilités.   
  
PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE 
 

Du 16 au 20 février avait lieu la "Semaine de la persévérance scolaire" sous le thème : « La 
persévérance, ça mène loin ».  La persévérance scolaire est au cœur du développement de nos jeunes et 
de l’avenir de notre communauté. Chaque geste posé pour encourager un élève soit un simple mot, un 
sourire, une écoute, un accompagnement, peuvent faire une différence immense dans son parcours. 
 

En valorisant l’effort, en reconnaissant les progrès et en créant un environnement bienveillant, plutôt que 
de mettre l’emphase uniquement sur la performance et l’excellence, nous contribuons tous à bâtir une 
génération confiante, engagée et résiliente. Que nous soyons impliqués dans le monde scolaire, parents, 
éducateurs ou simple citoyen, ça nous concerne tous.  Encourageons nos jeunes à croire en leurs capacités 
et à poursuivre leurs rêves, un pas à la fois. 
 

NOUVEAU COORDONNATEUR LOISIRS ET FAMILLES  
 

Fort de son expérience en animation, en gestion d’événements et développement communautaire, nous 
accueillons M. Frédéric Dubé comme Coordonnateur des loisirs et de la Famille en remplacement de Mme 
Michelle Carrier.  Il a pour mandat de coordonner les activités de loisirs pour tous les groupes d’âge, soutenir 
les organismes et les initiatives citoyennes en matière de loisirs, sports, culture et divertissement.   Il doit 
également assurer la gestion des infrastructures récréatives et sportives en lien avec les intervenants du 
milieu.  Il a commencé à mettre son expertise à exécution, il y a quelques semaines, lors de la fête des 
neiges et à planifier les activités de la semaine de relâche qui arrive à grand pas.  Nous lui souhaitons la 
bienvenue chez nous! 

 

Je ne peux pas laisser Mme Michelle nous quitter sans lui adresser un mot de reconnaissance en votre 
nom pour tout le travail qu’elle a accompli parmi nous.   Un merci chaleureux pour votre engagement et votre 
implication au service de notre communauté.  Au fil de votre mandat, vous avez su dynamiser et diversifier 
notre programmation d’activités grâce à votre grand sens de la créativité qui vous est reconnu.  Vous avez 
enrichi notre vie sociale pour le bonheur de nos citoyens.  Nous vous souhaitons le meilleur succès dans la 
poursuite de votre carrière. 

 

L’hiver qui a débuté plus tôt que d’habitude a été un peu plus froid que la normale avec des précipitations 
un peu moindre que la normale.  L’hiver n’a peut-être pas dit ses derniers mots ou maux, mais les signes du 
printemps se pointent à l’horizon avec le retour d’un soleil plus chaud et radieux.  Les amateurs de sports 
d’hiver sont ravis.  Par contre, à ceux qui n’aiment pas l’hiver ou qui se sentent isolés par leur condition 
physique je désire vous rappeler l’espoir de jours meilleurs à venir. Pour certains les semis sont débutés et 
bientôt la sève montera aux branches, c’est le retour à la vie.   
 

 Je vous souhaite un bon début de printemps et bonne semaine! 
Mario Lebel, maire 

MOT DU MAIRE  - SUITE - 
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 SÉANCE ORDINAIRE DU 2 FÉVRIER 2026 

 

 Lecture et adoption de l’ordre du jour; 
 Lecture et adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 12 janvier 2026; 
 Approuve la liste des comptes à payer et autorise le paiement totalisant la somme de : 
 

√ Incompressibles       3 404.26 $ 

√ Salaires       63 160.77 $ 

√ Comptes à payer courant  147 184.87 $ 

 

   GRAND TOTAL         213 749.90 $ 

 

 Autorise la correction de la résolution No 2026-016 concernant l’octroi de contrat à la firme 
« Morency, société d’avocats » pour consultations juridiques; 

 Autorise l’embauche d’un employé temporaire supplémentaire pour l’entretien des trottoirs et 
chemins hivernaux; 

 Autorise l’analyse de la mise en place d’une entente intermunicipale de délégation de 
compétence en matière de prévention et de sécurité incendie; 

 Autorise l’octroi de contrat à l’entreprise « Can-Explore Inc. » pour l’inspection de la conduite 
pluviale sous la rue des Pins; 

 Autorise l’octroi de contrat à la Fédération québécoise des municipalités (FQM) pour 
l’élaboration du Plan de gestion des actifs en eau; 

 Appui l’appel à la responsabilité des fournisseurs pour garantir la sécurité des communications 
en cas de crise; 

 Autorise la demande de commandite déposée par les Chevaliers de Colomb; 
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